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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique de l'emploi
Question écrite n° 18118

Texte de la question

M. Francisque Perrut appelle l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
sur les consequences graves que peuvent avoir en general, sur le marche de l'emploi non qualifie,
l'automatisation de plus en plus frequente de certains services. En effet, les postes d'essence disposant d'un
service automatique, les peages autoroutiers qui utilisent de plus en plus le paiement par carte ou par telepeage
ont contribue a reduire de nombreux emplois dans des zones souvent defavorisees. Il lui semble bien
contradictoire de vouloir encourager un certain nombre de petits boulots pour amenager des emplois et, dans le
meme temps, de remplacer le travail destine aux personnes sans formation par du materiel souvent
manufacture a l'etranger. Il souhaite vivement connaitre son sentiment sur cette question.

Texte de la réponse

Pour reduire les effets en matiere d'emploi non qualifie de l'automatisation, le ministere du travail s'est attache
d'une part a encourager les entreprises a developper les emplois de services : 25 conventions portant sur les
engagements de recrutement de plus de 50 000 personnes ont ete signees entre le ministere du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle et de grandes entreprises. Un grand nombre d'entre elles concernent
des emplois de service : pompistes, agents d'ambiance dans les transports en commun, mise en place
d'experiences de developpement de services aux clients dans les supermarches : aide a l'ensachage des achats
par exemple. D'autre part, la mise en place du cheque emploi-service a partir du 1er decembre 1994, sur
l'ensemble du territoire metropolitain, devrait permettre, par une simplification des formalites administratives
liees au travail occasionnel au domicile des particuliers, de developper le volume des emplois non qualifies.
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